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en matière de ressources huaines. Sur la base
d’une méthodologie harmonisée au niveau euro-
péen, CRF Institute a, cette année encore, mesuré
l’engagement des directions des ressources humai-
nes envers les collaborateurs de l’entreprise, dans
le cadre de la gestion de leurs talents, à travers 5
critères : la culture d’entreprise, les conditions de
travail, la gestion et l’implication des talents,
l’évolution professionnelle, la rémunération et la
reconnaissance.
Lors de la remise des prix qui a eu lieu le mardi 9
février 2010 à l’Automobile Club de Paris, le
groupe Carrefour a été récompensé pour la perfor-
mance de sa politique de ressources humaines glo-
bale. En tant que premier employeur privé en
France, Carrefour est attaché à développer une «
culture d’entreprise » forte autour d’une « culture
client » fédératrice. Carrefour met également en
place des mesures d’amélioration des conditions
de travail de l’ensemble des salariés du groupe,
parmi lesquelles : une application active de la
Charte de la parentalité, un dispositif d’écoute
éprouvé, une détection des talents formalisée, des
comités de carrière annuels ainsi qu’une politique
dynamique de formation. Cette politique RH in-
clut également des mesures en termes d’évolution
professionnelle, de rémunération et de reconnais-
sance.
Cécile Cloarec, Directeur des ressources humaines
du groupe Carrefour, a déclaré : « C’est une
grande satisfaction pour Carrefour d’être distingué
pour la seconde année consécutive. Ce label ré-
compense notre politique RH engagée, preuve de
notre implication envers l’ensemble de nos colla-
borateurs ».
« Les entreprises Top Employeurs répondent à un
haut niveau de performance en matière de ressour-
ces humaines et se distinguent pr des politiques et
des pratiques efficaces pour manager les talents,
les identifier, les accompagner, les protéger et les
fidéliser. Ces distinctions vont pouvoir aider les
jeunes diplômés, tout comme les professionnels et
les investisseurs à juger les entreprises sur leurs
qualités humaines », conclut Nicolas André, Di-
recteur de projet Top Employeurs France.
A propos de CRF Institute :
Présent dans 12 pays, le CRF Institute identifie de-
puis 19 ans, au travers du label TOP Employeurs,
les employeurs de choix, et maximise leur visibili-
té auprès de leurs publics cibles. Plus de 2 500 or-
ganisations ont été labellisées par le CRF Institute,
au travers de 135 projets internationaux
www.topemployeurs.fr
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La CFDT n'a pas été 
invité à la remise des prix. 

Pour la seconde année consécutive, Carrefour
se voit attribuer le label Top Employeurs
pour ses performances en matière de ressour-
ces humaines 
Déjà distingué en 2009, Carrefour figure cette année en-
core parmi les 20 employeurs français à se voir attribuer
le label « TOP Employeur », qui récompense les entre-
prises françaises pour l'excellence de leur offre en ter-
mes de ressources humaines. Carrefour a par ailleurs
reçu le prix spécial de la Culture d’entreprise pour la
qualité de son offre RH en la matière.
Depuis 19 ans, CRF Institute identifie les entreprises im-
pliquées dans la mise en oeuvre des meilleures pratiques



Objectifs CFDT et réalisations
Pour beaucoup de salarié ce sont les primes (13ème mois (7 % du salaire brut ), 1/
2 mois de vacances (3,5% du salaire brut, la prévoyance (50% par l’employeur
soit environ 800 euros), l’intéressement (1,37% du salaire brut)  et la participa-
tion (5% du salaire brut) qui font la différence. Ces "plus" sont en train de dispa-
raître comme nous pouvons encore une fois le constater. 
L'entreprise en est parfaitement consciente, il suffit de constater le peu d'informa-
tions qu'elle distribue aux salariés sur ces points. Que se soit sur la participation,
l'intéressement, la prévoyance, la mutuelle le moins qu'on l'on puisse dire la "com'
ne fonctionne pas. Pas facile de communiquer sur les moins !!
Nous voulons un intéressement identique pour tous les hypermarchés
Toutes les sociétés Hypermarchés ont le même accord depuis 2008
Pour la CFDT il faut d'abord fixer les objectifs et seulement ensuite voir par
quels critères on peut les obtenir.   
On attend les propositions de la direction qui a bien du mal a avoir des objectifs
2010 tant ça bouge à la tête de l'entreprise.
La CFDT vise une objectif de 10% de revenus aléatoires afin de ne pas dés-
équilibrer nos revenus qui doivent être prévisibles et non aléatoires. L'intéres-
sement doit donc évoluer vers 500 euros en moyenne nationale.  
Si en 2008, meilleur intéressement que celui de 2007, nous avions avancé d'un
pas; en 2009 nous reculons de deux . Il reste encore beaucoup de chemin !!
Nous voulons que soit exclu tout calcul qui soit sur des prévisions
C'est n'est pas toujours le cas pour le national. L'entreprise est incapable de faire
des prévisions réalistes, alors pourquoi continuer dans cette voie. Heureusement
les critères locaux sont sur des évolutions, car sans eux nous aurions 39 euros !!!
Nous voulons un intéressement versé semestriellement.
C'est le cas pour les accords 2009. Malgrés l'opposition de la direction, les résul-
tats montrent que nous avons eu raison de choisir cette répartition annuelle. Nous
conservons cette position pour 2010.
Nous ne voulons pas d'intéressement liés à des critères personnel ou subjectifs
et sociaux (absentéisme, frais de personnel,)

INTERESSEMENT 2010
Une négociation pour améliorer l'intéressement ??? 
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La deuxième réu-
nion de négocia-

tion intéressement
est prévue le 26 fé-
vrier pour renégo-

cier les grilles
2010. 

Une signature est
obligatoire avant

fin mars pour que
l'accord soit semes-

triel
Négociateurs

CFDT
Serge Corfa, Thierry
Babot, Sylvain Macé,
Sandrine Viaud, Mi-

chel Gay 

Intéressement 2010Pouvons nous espérer quelquechose de mieux ?

Objectifs
CFDT:

500 euros
Semestriel
Egal pour

tous
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Intéressement 2010

C'est le cas depuis l'accord de 2008 qui a pris
comme critère au niveau magasin la carte de fidélité
et  la démarque. Sur ce dernier critère bien des sou-
cis pour suivre son évolution. Au point que nous
sommes nombreux à émettre des doutes sur la véra-
cité des chiffres.  Nous demandons une meilleure in-
formation dans les magasins. 
La CFDT est favorable à une somme égale pour
tous proportionnée au temps de travail de cha-
cun. 
C'est le cas depuis l'accord de 2008 pour les crité-
res locaux. Le critère national est en % du salaire
brut (plus on gagne, plus on a d’intéressement). Les
critères magasin sont une somme fixe (tout le monde
gagne la même chose en fonction de son contrat de
travail horaire) ce qui privilégie les bas salaires.
Vu l'importance en 2009 des critères magasin (rien
au niveau national au premier semestre et  39 euros
au second) la répartition nous satisfait pleinement.
Nous voulons que dans le cas de travaux impor-
tant la part magasin soit neutralisé. En échange,
comme pour ce qui se pratique pour les sièges, la
part national sera triplée.
Cet objectif n'est toujours pas atteint. Quand on
constate que le magasin d'Auteuil en pleine rénova-
tion fait 55 euros, on réalise l'importance de ce
point. Combien aura en 2010 Portet sur Garonne en
pleine diminution de surface de vente ? 

La seuil de déclenchement de l’intéressement à

8 Accords 
Carrefour 24 ans
1987-1988-1989
1990- 1991-1992
1993-1994-1995
1996-1997-1998
1999-2000-2001

+ Continent
2002-2003-2004

+ Continent 2001
2005-2006-2007

+ Hyparlo
2008-2009-2010

Un intéressement uniforme pour tous
Pour la CFDT l'intéressement récompense les efforts de chacun à at-
teindre collectivement un objectif.  La CFDT est donc favorable à une
somme égale pour tous proportionnée au temps de travail de chacun.
Nous admettons que le système soit mixte comme c'est le cas actuel-
lement.
La CFDT a obtenu lors des négociations de 2008 que l'accord d'inté-
ressement prévoit un intéressement national en pourcentage et un in-
téressement magasin en somme fixe. Conséquence tous les salariés,
quelque soit leur niveau de rémunération, bénéficient d'un même
montant d'intéressement local en fonction de leur contrat de travail
horaire. 
Un niveau 8 dans ce magasin a touché 350 euros la même somme
qu'une caissière au niveau 2. Scandaleux ?  Peut être pour quelques
nantis mais sûrement pas pour la CFDT et la solidarité.
Pour une fois les plus pauvres bénéficient de la récompense de
leurs efforts au même titre que les niveaux 8 et autres. 

revoir
En tout état de cause, aucune prime d’intéressement
ne peut être distribuée si "l’EBIT  DA cumulé des
sociétés entrant dans le champ d’application du
présent accord n’atteint pas au moins 0.50 % du
Chiffre d’Affaires HT cumulé de ces mêmes sociétés
sur la période concernée, en l’occurrence le semes-
tre civil". Sous ces thèmes barbares se cachent le
5ème critère, redoutable machine à ne pas distri-
buer d'intéressement, même si les autres critères
(Chiffre d'affaire, EBIT DA, démarque, fidelité)
sont respectés. Au premier semestre nous avons fro-
lé la catastrophe. La CFDT demande que nous nous
protégeons de ce risque puisque, parait-il, on ne
peut le retirer (???)
La mise en place d'un supplément d’intéresse-
ment
Depuis 2007 une loi permet à l'entreprise de verser
un supplément d'intéressement  au titre de l'exercice
clos. Carrefour refuse d'appliquer cette possibilité.

Justice et solidarité
Un niveau 8 dans ce magasin a touché

300 euros d'intéressement part magasin
soit une somme identique à un em-

ployé au niveau 1.



En 2009 11 magasins
n'obtiennent rien sur

le critère "démarque".   

Tous obtiennent le cri-
tère "fidélité" 

La totalité des maga-
sins obtiennent un in-

téressement sur un des
critères magasins !

En 2008,  63% des ma-
gasins n'avaient rien
obtenu sur le critère

démarque.

INTERESSEMENT 2009
Bilan semestriel et annuel
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Peu de point noir
en 2009 contraire-
ment à 2008 où de

nombreux magasin
n'avaient pas tou-

ché d'intéresse-
ment sur le critère

démarque.  

Mais un intéresse-
ment qui non seu-

lement est d'un
montant faible

mais en baisse une
nouvelle fois. 

Pourtant meilleur
que dans les an-

nées 2002 à 2005
ce qui montre que
les critères choisis

sont les bons.

C'est le critère na-
tional basé sur les
prévisions de chif-

fre d'affaire qui
faussent les ré-

sultats.

Intéressement 2009Un bilan mi-figue, mi-raisintant nos espoirs étaient minces. Un résultat dégradé par lesprévisions de chiffre d'affaire.l

Résultat 
Intéressement
2ème semestre

2009



INTERESSEMENT CARREFOUR
1er semestre et 2ème semestre 2009
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CARREFOUR

1,17% 
du salaire

brut
en moyenne

Premier 
semestre 2009

CARREFOUR

1,57% 
du salaire

brut
en moyenne

141 
euros brut 
en moyenne

180 
euros brut 
en moyenne

Second 
semestre 2009

+



INTERESSEMENT CARREFOUR
En baisse en 2009
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CARREFOUR

1,37% 
du salaire

brut
en moyenne

321
euros brut 
en moyenne

L'intéressement des hypermarchés Carrefour
est déja le plus bas de tout le groupe mais de

plus il baisse.  Part nationale 39 euros !!!

Part national annuel:  
 0,20% du salaire brut soit 39 euros brut , 

pour un niveau 2 (19349,28 euros)

Part magasin annuel: 
Moyenne fidélité:  167 euros, 

Moyenne démarque: 115 euros 
pour tous les salariés quelque soit leur qualification.

Cumul premier et
second semestre

2009



INTERESSEMENT CARREFOUR
Montant pour une caissière à temps complet (année 2009).
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Le plus haut

539
euros

Les 10 plus bas 
Paris Auteuil: 55 euros

Mulhouse : 55 euros
Lorient: 105 euros

Lille: 105 euros
Gennevilliers: 110 euros

Angers St Serge: 130 euros
Montreuil: 140 euros
St Quentin: 150 euros

Villejuif: 155 euros
St Malo: 155 euros

Le plus bas

94
euros

Les 10 plus hauts
Gruchet le Val: 500 euros

Fécamp: 500 euros
Aire sur la Lys: 500 euros
Sens Maillot: 490 euros

Auchy les Mines: 460 euros
Reims Cernay 450 euros

Nîmes Sud: 450 euros
Denain: 430 euros

St Martin en Laert, Sens Voulx,
St Brice, Mt St Aignan

Berck, Chalons nord: 400 euros

Hit parade des parts magasin  (démarque + fidèlité)
A ajouter à ces montants la part nationale  0,40% du salaire brut.

Dont
39 euros

brut de part
national
moyenne



Il n'est pas dans nos habitudes de donner la parole à un représentant de la direc-
tion, mais pour une fois que nous sommes d'accord sur le fond de ce message…

Bonjour,

Veuillez trouver ci-joint le tableau de suivi des évolu-
tions des valeurs de parts pour janvier 2010.

Le Conseil de Surveillance des FCPE s'est réuni les 15
et 16 février : Il a choisi le FCPE Carrefour Equilibre
Solidaire pour recevoir la participation par défaut.
Celle-ci représente, pour l'année 2009, 5 % de la rému-
nération brute 2009. Elle sera versée le 30 avril 2010. 

Pour rappel, le Conseil de Surveillance des Fonds
Communs de Placement d'Entreprise est une instance
paritaire, constituée de 38 membres : 20 désignés par
les organisations syndicales au sein du groupe, et  18
représentant la Direction des entités du groupe en
France.

Les salariés recevront leur bulletin d'option à partir du 3 mars et auront jusqu'au 29
mars par courrier, date de réception chez Interépargne, ou 31 mars à 17 h par inter-
net pour répondre. En l'absence de réponse, ou réponse incomplète ou tardive, les
avoirs seront affectés au fonds Carrefour Equilibre Solidaire. 

Ce fonds est investi pour 10 % dans le secteur dit "Solidaire", c'est à dire des entre-
prises ou associations agréées "solidaires" par l'Etat : entreprises d'insertion, finan-
cement d'entreprises d'insertion ou ayant un objet social ou sociétal, habitat social,
micro-crédit pour les personnes en situation de réinsertion sociale et profession-
nelle, échanges Nord-Sud... 

Carrefour a été l'une des premières entreprises à proposer à ses salariés un fonds
solidaire au sein de son PEG. 

Nous allons maintenant plus loin en franchissant une nouvelle étape : afin de pro-
poser une cohérence dans les choix d'investissement des salariés, le Conseil a déci-
dé de transformer ce fonds en un fonds Solidaire et "Socialement Responsable" :
les 90 % restants du fonds seront ainsi, d'ici quelques mois, investis dans des en-

PARTICIPATION AUX BÉNÉFICES
L'épargne salariale Carrefour
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Gagner de l'ar-
gent ou du

moins ne pas en
perdre et aider

les autres.
C'est ce que

propose le
Fond Equilibre

solidaire .
Un fond pour

lequel la CFDT
a oeuvrer  pen-
dant que d'au-
tres trainaient

les pieds.

L'actionnaire
salarié n'est pas
un actionnaire

comme les 
autres.

 Carrefour Equilibre Solidaire,Le FCPE qu'il vous faut !

René Thomas vient de prendre
la direction des ressources Hu-
maines de la filiale informati-
que Carrefour (CSIF)
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L'épargne salariale Carrefour

trerpises et des fonds ayant reçu une
notation "Investissement Socialement
Responsable" (ISR) selon des critères
extra-financiers : Environnementaux,
Sociaux et de Gouvernance ("ESG"). 

Outre son éspérance de gain liée à son
horizon de placement et sa composi-
tion équilibrée - 50 % actions, 47 %
obligations et 7 % solidaires - ce
fonds garantira ainsi une cohérence de
placement selon des critères ethiques
et solidaires sur 100 % des 230 M !
environ  qui seront investis à l'issue
du placement de la participation.  

Carrefour sera, selon toute vraisem-
blance, là encore, le ou l'un des pre-
miers Groupes à mettre en place un
fonds 100 % ISR et Solidaire dédié
(c'est à dire constitué uniquement des
avoirs de nos salariés : il existe déjà
des FCPE ISR mais multi-entreprises
proposés par les banques). Ce sera un
signal fort et exemplaire envoyé à la
communauté sociale et financière.

Cordialement
René THOMAS

René Thomas a en charge pour le
Groupe la gestion de la participation

groupe et l'épargne salariale. Il
anime le conseil de surveillance des

fonds communs de placement de
l'épargne salariale Carrefour

(FCPE).

Lire le numéro  316/10 de l'Hyper
pour les résultats participation

2009 (vous le trouverez sur notre
 site)

Six  fonds communs de placement de l'épargne
salariale Carrefour pour placer, si vous le sou-

haitez,  votre participation aux bénéfices et votre
intéressement .

239 078 porteurs de parts.



PARTICIPATION AUX BÉNÉFICES 2009
Quel quart d'heure d'avance ???
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Qui distribue
le plus mal les

bénéfices ?

CARREFOUR

5% 
du salaire brut

0,65 mois de salaire
Le plus mauvais taux de

ces 30 dernières
années

AUCHAN

9,92% 
du salaire brut

1,5 mois de salaire
Le meilleur taux de ces 

4 dernières années

Selon la direction Carrefour , la société Auchan est beaucoup plus en difficultés que Carrefour.
La réalité se passe de commentaires. 

Soit Auchan réalise de meilleurs résulats que Carrefour, soit l'employeur répartit mieux les résultats
entre ses salariés et le propriétaire (Auchan n'est pas côté à la bourse).

Il est vrai que nos actionnaires pensent d'abord à eux !!

1,5 mois
contre 

0,65 mois
La CFDT demande une

réelle augmentation de sa-
laire en 2010 pour com-

bler l'écart 
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Salaire mensuel
brut niveau

Continent 2001
et  Carrefour Smic Carrefour Continent

2001 Branche
2007

Janvier
Niveau I B
1 264,47! 1 254,28!

Niveau IIB
1 326,58!

Niveau IIB
1 283,58!

Niveau IIB
1 316,99!

Février
mars
Avril
Mai

1 264,47!
1 277,21!

1 254,28!
1 254,28!

1 277,21!
1 277,21!

1 254,28!
1 254,28!

1 326,58!
1 339,32!
1 339,32!
1 339,32!

1 283,58!
1 299,51!

1 316,99!
1 316,99!

1 299,51!
1 299,51!

1 316,99!
1 316,99!

Juin
Juillet
Août
Septembre

1 277,21!
1 305,87!

1 254,28!
1 280,07!

1 305,87!
1 305,87!

1 280,07!
1 280,07!

Octobre
Novembre
Décembre
1/2 mois vacances

1 305,87!
1 305,87!

1 280,07!
1 280,07!

1 305,87!
638,61!

1 280,07!
0,00!

1 339,32!
1 339,32!
1 339,32!
1 339,32!

1 299,51!
1 299,51!

1 316,99!
1 344,02!

1 299,51!
1 312,25!

1 344,02!
1 344,02!

1 355,25!
1 355,25!
1 355,25!
669,66!

1 328,18!
1 328,18!

1 344,02!
1 344,02!

1 328,18!
649,76!

1 344,02!
0,00!

13ème mois
Total année
Intéressement 2006
Participation 2006

1 305,87!
17 417,48!

0,00!
15 206,10!

250,81!
895,26!

0,00!
0,00!

Total année 18 563,54! 15 206,10!

2 211 38!

1 355,25!
18 119,06!

260,91!
931,32!

1 328,18!
17 638,95!

1 344,02!
17 310,08!

254,00!
906,64!

0,00!
0,00!

19 311,29!

2 912 96!

18 799,59!

2 432 85!

17 310,08!

Salaire mensuel
brut niveau

Continent 2001
et  Carrefour Smic Carrefour Continent

2001 Branche
2008

Janvier
Niveau I B
1 305,87! 1 280,07!

Niveau IIB
1 355,25!

Niveau IIB
1 328,18!

Niveau IIB
1 344,02!

Février
mars
Avril
Mai

1 305,87!
1 350,47!

1 280,07!
1 280,07!

1 350,47!
1 374,36!

1 280,07!
1 308,88!

1 355,25!
1 382,33!
1 382,33!
1 382,33!

1 328,18!
1 366,40!

1 344,02!
1 344,02!

1 366,40!
1 374,36!

1 365,00!
1 374,33!

Juin
Juillet
Août
Septembre

1 374,36!
1 374,36!

1 308,88!
1 321,02!

1 374,36!
1 374,36!

1 321,02!
1 321,02!

Octobre
Novembre
Décembre
1/2 mois vacances

1 390,28!
1 390,28!

1 321,02!
1 321,02!

1 390,28!
687,18!

1 321,02!
0,00!

1 382,33!
1 382,33!
1 382,33!
1 382,33!

1 374,36!
1 374,36!

1 374,33!
1 374,33!

1 374,36!
1 380,73!

1 374,33!
1 374,33!

1 398,24!
1 398,24!
1 398,24!
691,17!

1 398,24!
1 398,24!

1 374,33!
1 374,33!

1 398,24!
687,18!

1 374,33!
0,00!

13ème mois
Total année
Intéressement 2007
Participation 2007

1 390,28!
18 432,78!

0,00!
15 664,16!

160,37!
1 035,92!

0,00!
0,00!

Total année 19 629,07! 15 664,16!

1 398,24!
18 670,94!

162,44!
1 049,31!

1 398,24!
18 547,47!

1 374,33!
17 766,03!

161,36!
1 042,37!

0,00!
0,00!

19 882,68! 19 751,20! 17 766,03!

2008

2007

Participation 2007
versé en 2008
5,62% du salaire brut
Intéressement 2007
versé en 2008 
0,87% du salaire brut
Le salaire mensuel est
forfait pause compris
(5%)

Participation 2006
versé en 2007
5,14% du salaire brut
Intéressement 2006
versé en 2007
1,44% du salaire brut
Le salaire mensuel est
forfait pause compris
(5%)

Salaire mensuel
forfait pause

compris

Continent 2001
et  Carrefour Smic Carrefour

Continent
2001 Branche

2009
Janvier

Niveau I B
1 390,28! 1 321,02!

Niveau IIB
1 398,24!

Niveau IIB
1 398,24!

Niveau IIB
1 374,33!

Février
mars
Avril
Mai

1 390,28!
1 410,99!

1 321,02!
1 321,02!

1 410,99!
1 410,99!

1 321,02!
1 321,02!

1 398,24!
1 418,95!
1 418,95!
1 418,95!

1 398,24!
1 418,95!

1 374,33!
1 409,00!

1 418,95!
1 418,95!

1 409,00!
1 409,00!

Juin
Juillet
Août
Septembre

1 410,99!
1 425,32!

1 321,02!
1 337,70!

1 425,32!
1 425,32!

1 337,70!
1 337,70!

Octobre
Novembre
Décembre
1/2 mois vacances

1 425,32!
1 425,32!

1 337,70!
1 337,70!

1 425,32!
705,50!

1 337,70!
0,00!

1 418,95!
1 433,28!
1 433,28!
1 433,28!

1 418,95!
1 433,28!

1 409,00!
1 409,00!

1 433,28!
1 433,28!

1 409,00!
1 409,00!

1 433,28!
1 433,28!
1 433,28!
709,48!

1 433,28!
1 433,28!

1 409,00!
1 409,00!

1 433,28!
709,48!

1 409,00!
0,00!

13ème mois
Total année
Intéressement 2008
Participation 2008

1 425,32!
19 107,26!

0,00!
15 952,32!

299,98!
1 089,11!

0,00!
0,00!

Total année

2009/2008

20 496,35!

674 48!

15 952,32!

188 08!

1 433,28!
19 214,72!

301,67!
1 095,24!

1 433,28!
19 214,72!

1 409,00!
18 247,66!

301,67!
1 095,24!

0,00!
0,00!

20 611,62!

543 78!

20 611,62!

667 25!

18 247,66!

2009
Participation 2008
versé en 2009
5,70% du salaire brut
Intéressement 2008
versé en 2009
1,57% du salaire brut
Le salaire mensuel est
forfait pause compris
(5%)
Pour calculer les salaires les taux
de participation et l'intéressement

sont de l'année précédente puis-
qu'on ne les touche que l'année
après (taux 2008 pour l'année

2009)

REMUNERATIONS CARREFOUR
Salaire annuel 2007-2008-2009
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Revenus aléatoires chez Carrefour

Intéressement Salaire brut % en % du salaire
brut

Salaire brut 2002
Salaire brut 2003

16 517,81!
16 806,48!

0,96%
0,89%

158,57!
149,58!

Salaire brut 2004
Salaire brut 2005
Salaire brut 2006
Salaire brut 2007

17 070,41!
17 376,18!

0,74%
1,12%

17 734,46!
18 119,06!

1,44%
0,87%

126,32!
194,61!
255,38!
157,64!

Salaire brut 2008
Salaire brut 2008

18 670,94!
19 214,72!

1,57%
1,37%

293,13!
263,24!

Participation Salaire brut % en % du salaire
brut

Salaire brut 2002
Salaire brut 2003

16 517,81!
16 806,48!

8,34%
7,92%

1 377,58!
1 331,07!

Salaire brut 2004
Salaire brut 2005
Salaire brut 2006
Salaire brut 2007

17 070,41!
17 376,18!

6,50%
5,95%

17 734,46!
18 119,06!

5,14%
5,62%

1 109,58!
1 033,88!
911,55!

1 018,29!
Salaire brut 2008
Salaire brut 2009

18 670,94!
19 214,72!

5,70%
5,00%

1 064,24!
960,74!

Méthodologie: Exemple sur un salarié au niveau II (Caissière) rémunéré
à la grille de salaire Carrefour 
Il s'agit de moyenne. L'intéressement étant pour la part magasin différent dans
chaque magasin.  En 2006 et 2007 l'intéressement a été calculé par semestre
1er semestre payé en août, 2 ème semestre payé en février de l'année suivante.
En 2008 la part local est en somme fixe donc identique pour tous.

Revenus aléatoires
Participation et intéressement

Des montants trop faibles

2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009

1 
53

6,
16
!

1 
48

0,
65
!

1 
23

5,
90
!

1 
22

8,
50
!

1 
16

6,
93
!

1 
17

5,
93
!

1 
35

7,
37
!

1 
22

3,
98
!

Année                      Participation                   Intéressement             Total
2002
2003

8,34%
7,92%

1 377,58!
1 331,07!

0,96%
0,89%

158,57!
149,58!

9,30%
8,81%

1 536,16!
1 480,65!

2004
2005
2006
2007

6,50%
5,95%

1 109,58!
1 033,88!

5,14%
5,62%

911,55!
1 018,29!

0,74%
1,12%

126,32!
194,61!

1,44%
0,87%

255,38!
157,64!

7,24%
7,07%

1 235,90!
1 228,50!

6,58%
6,49%

1 166,93!
1 175,93!

2008
2009

5,70%
5,00%

1 064,24!
960,74!

1,57%
1,37%

293,13!
263,24!

7,27%
6,37%

1 357,37!
1 223,98!

Les revenus aléatoires représentent de 9 à 6% des salaires brut

Participation 2006 
versé en 2007

5,14% du salaire brut
911,55 euros

Intéressement 2006 
versé en 2007

1,44% du salaire brut
255,38 euros

Participation 2007 
versé en 2008

5,62% du salaire brut
1018,29 euros

Intéressement 2007 
versé en 2008

0,87% du salaire brut
157,64 euros

Participation 2008 
versé en 2009

5,7% du salaire brut
1064,24 euros

Intéressement 2008 
versé en 2009

1,57% du salaire brut
293,13 euros

Participation 2009 
versé en 2010

5% du salaire brut
960,74 euros

Intéressement 2009 
versé en 2010

1,37% du salaire brut
263,24 euros



REVENUS ALEATOIRES
En baisse, toujours en baisse !!!
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2009
5% de participation

1,37% d'intéressement

6,37%
du salaire brut

2006
5,14% + 1,44%

6,58%

2007
5,62% + 0,87%

6,49%

2008
5,70% + 1,57%

7,27%

2005
5,95% + 1,12%

7,07%

En 8 ans c'est  
2,93% de moins de rémunération 

2002
8,34% + 0,96%

9,30%



Participation
Une part des bénéfices de l'en-
treprise.
La participation des salariés aux
résultats de leur entreprise est un
système prévu par la loi qui
donne aux salariés un droit sur
une part des bénéfices réalisés par
leur entreprise. Une fraction du
bénéfice appelée "Réserve Spé-
ciale de Participation" est répartie
entre tous les salariés à partir
d'éléments précisés dans un "ac-
cord de participation".

Intéressement
Une prime associée à la perfor-
mance de l'entreprise.
L'objectif est d'associer plus étroi-
tement les salariés à la progres-
sion de leur entreprise. Il s'agit
d'un système facultatif qui permet
aux salariés d'une entreprise de
participer aux bénéfices ou aux
gains de productivité de celle-ci
réalisés au cours d'une année ou
d'une période inférieure. La répar-
tition des primes est libre.
L'intéressement peut se cumuler
avec un système de participation.
Cette prime est exonérée de char-
ges sociales. Elle est également
exonérée de fiscalité sur les reve-
nus si elle est versée dans le PEE
ou le PERCO.

LEXIQUE
Comprendre le principe des revenues élatoires

15/16 •  L'Hyper n° 317/10 du 17 février 2010

Privilégiez tou-
jours le placement de

votre intéressement avant ce-
lui de la participation ou des

placements volontaires. 
Si vous le pouvez et selon votre

âge placez en priorité votre
argent dans le PERCO

avant le PEG 

 Actions, Participation, Intéressement, Abondement

Actionnariat
Pour favoriser le développement
d'un actionnariat salarié, l'entre-
prise peut en premier lieu utiliser
les mécanismes de l'épargne sala-
riale. L'actionnariat salarié re-
groupe l'ensemble des techniques
qui permettent aux salariés de de-
venir actionnaires de leur entre-
prise, dans des conditions privilé-
giées.
Pour favoriser le développement
d'un actionnariat salarié, l'entre-
prise peut:
- utiliser le dispositif collectif de
l'épargne salariale sous forme de
PEE, de PERCO ou d'attribution
de la participation sous forme
d'actions,
- recourir aux mécanismes hors
épargne salariale, à savoir les
stocks options, les bons de sous-
cription de parts de créateur d'en-
treprise et les attributions gratui-
tes d'actions.

Abondement
Un versement réalisé par l'entre-
prise. Ce versement est effectué
en faveur des salariés et des diri-
geants dans le cadre du PEE et/ou
du PERCO en complément de
leurs versements volontaires.
L'entreprise peut prendre en
charge les frais de gestion des
comptes individuels.

Ce complément ne peut pas excé-
der le triple des versements indi-
viduels ni dépasser 2.769 ! par
an (correspondant à 8% du pla-
fond Sécurité Sociale) pour le
PEE et 5.539! par an (correspon-
dant à 16% du plafond Sécurité
Sociale) pour le PERCO, le tout,
dans un plafond de 25% de la ré-
munération annuelle brute. Le
versement de l'intéressement dans
le PEE peut donner lieu à abonde-
ment.
Le versement de l'intéressement
et de la participation dans le PER-
CO peut également donner lieu à
abondement.

Abondement Inté-
ressement
Pour le placement des primes
d'intéressement dans le PEG les
400 premiers Euros bénéficient
d’un taux de l'abondement de
40%, au-delà le taux de l’abonde-
ment est de 20%.
Pour le placement des primes
d'intéressement dans le PERCO
les 1000 premiers euros bénéfi-
cient d’un taux de l'abondement
de 50%, la partie supérieure béné-
ficie d’un taux d’abondement de
20%.
Pour plus d'information voir le
tableau paru dans l'hyper n°292/
09
PFSS 2010:  2885 euros par mois, 34620
euros par an
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CARREFOUR

5% 
du salaire brut

0,65 mois de salaire
Le plus mauvais taux de

ces 30 dernières
années

AUCHAN

9,92% 
du salaire brut
1,5 mois de salaire
Le meilleur taux de ces 

4 dernières années

Participation aux
bénéfices 2009


